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GAVI Alliance

FORMULAIRE POUR LES PROPOSITIONS DES PAYS  
REPUBLIQUE DE GUINEE
en vue d’un soutien à
L’introduction du vaccin contre l’hemophilus Influenzae de type B (Hib)/Pentavalent dans le PEV de routine

Septembre 2007
Veuillez retourner une copie signée du présent document au :
Secrétariat de GAVI Alliance; a/s de l’UNICEF, Palais des Nations, 1211 Genève 10, Suisse.

Pour toute question, prière de s’adresser au Dr Ivone Rizzo, irizzo@gavialliance.org ou aux représentants d’une institution partenaire de GAVI. Tous les documents et annexes doivent être présentés en anglais ou en français.
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1. Résumé analytique
La république de Guinée est située en Afrique de l'Ouest. Elle fait partie des pays pauvres très endettés. Le revenu  par tête d'habitant  était de 510 USD par habitant en 1999  mais est passé à 380 USD en 2004 (Banque Mondiale) suite à une grave crise socio-économique qui continue. 
Suivant le recensement général de la population et de l'habitat de 1996, la Guinée compte  9.317.322 habitants en 2006. Le taux d'accroissement annuel est de 2,8%. Le taux de natalité est de 45 pour 1000 et le taux de mortalité infantile est de 91 pour 1000 en 2005 selon l’Enquête Démographique de Santé (EDS 2005).  Enfin il convient de noter que la Guinée a été classée en 2006 au rang de 160e sur 177 pays dans le cadre de l’Indice de Développement Humain.

De 1998 à 2006 les  taux de couverture vaccinale du Programme Elargi de Vaccination (PEV) ont

évolué en dents de scie avec une augmentation en 2005 et 2006.

Tableau 1 : Couvertures vaccinales du PEV de routine en Guinée par antigène de 2000 à 2006.

	Antigènes
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006

	
	EN
	DR
	DR
	DR
	EN
	DR
	DR
	DR
	EN
	DR

	BCG
	82
	71
	75
	71
	88
	71
	71
	90
	79
	90

	DTC3
	43
	57
	64
	58
	55
	58
	69
	86
	51
	88

	POLIO3
	43
	57.3
	64
	58
	42
	58
	69
	88
	50
	86

	VAR
	40
	59
	59
	61
	66
	61
	73
	82
	50
	90

	VAT2+
	38
	42
	52
	53
	74
	53
	77
	75
	66
	84

	VAA
	
	
	
	17
	
	47
	66
	85
	39
	90

	Hep B
	
	
	
	
	
	
	
	NA
	NA
	NA


*DR = Données de Routine   EN = Enquête             NA = Non Applicable

Concernant les nouveaux vaccins, le vaccin contre la fièvre jaune a été introduit dans le PEV de routine avec l’appui de GAVI en 2002. La soumission à GAVI pour l’introduction du vaccin HepB monovalent dans le PEV a été acceptée et l’introduction effective de ce nouveau vaccin a eu lieu en octobre 2006.

Il n’y a pas d’enquête nationale portant sur l’ampleur du problème de l’Hémophilus Influenzae B (HiB) en Guinée. Néanmoins en 2003, dans sa thèse de doctorat en médecine intitulée : « les méningites bactériennes de l’enfant : études épidémiologique, clinique et biologique au service de Pédiatrie de Donka », le Dr Daouda Sylla rapporte qu’en Guinée, les méningites bactériennes restent une préoccupation majeure dans la pathologie infectieuse de l’enfant. Son étude montre que sur 62 cas étudiés, les méningites à Hémophilus influenzae sont très fréquentes, au premier rang (44%) chez les enfants de moins de cinq ans et 50% chez les enfants de moins d’un an devant celles à méningocoque (28%). De plus, selon la série d’article du journal « The Lancet » sur la Survie de l’Enfant parue en 2003, 62.000 enfants de moins de 5 ans meurent chaque année en Guinée dont 20% soit 12.400 enfants due à une pneumonie. 20 % de ces décès sont évitables si tous les enfants sont vaccinés contre les infections à Hib. Avec une couverture attendue de     90 %  par le pentavalent 3, plus de 2.200 enfants pourraient être sauvés chaque année grâce à l’introduction de ce vaccin en Guinée.

1.1 Objectif général : 

L’objectif général du plan stratégique pluriannuel du PEV est de Contribuer à la réduction de la morbidité et de la mortalité liées aux maladies évitables par la vaccination.

Pour atteindre cet objectif, le Ministère de la Santé Publique est accompagné par les partenaires techniques et financiers dont les principaux sont: l'UNICEF, l'OMS, GAVI, l'Union Européenne, l'USAID, Rotary Club International, la Coopération  japonaise (JICA) et certaines Organisations Non Gouvernementales (ONGs) et par les communautés.
1.2. Objectifs spécifiques du Programme de vaccination

D’ici à 2011:

· Développer un environnement institutionnel et financier durable et varié pour la gestion du programme ;

· Atteindre et maintenir un taux de couverture vaccinale d’au moins  90 % pour tous les antigènes du PEV au niveau national et au moins 80% dans chaque district ;

· Atteindre les cibles mondiales /régionales des indicateurs de performance de l’éradication et de l’élimination des maladies évitables par la vaccination 

· Eradiquer la poliomyélite d’ici la fin de  2011

· Eliminer le tétanos néonatal d’ici la fin de 2011

· Contrôler  la rougeole

· Eliminer les déficiences en  vitamine A d’ici la fin 2011

· Renforcer le système  de surveillance et de contrôle des maladies cibles du PEV et des maladies sous surveillance ;

· Renforcer la logistique du PEV à tous le niveaux ;

· Renforcer la communication et la mobilisation sociale en faveur du PEV ;

· Introduire le Pentavalent dans le PEV de routine en 2008 ;
En ce qui concerne l’introduction du vaccin Hib dans le PEV dans les huit (8) régions du pays, les objectifs de couverture vaccinale ainsi que les réductions des pertes envisagées jusqu’en 2011 sont repris dans le tableau ci-dessous :
Tableau 2 : Couverture Hib3/pentavalent  et taux de perte attendus par année

	Année
	2008
	2009
	2010
	2011

	Couverture (%)
	20
	85
	90
	90

	Taux de perte (%)
	10
	5
	5
	5


1.3 Stratégies de mise en oeuvre

      Les stratégies mises en place pour atteindre tous les enfants sont : 

· La mobilisation des ressources matérielles, financières et humaines ; 

· La formation du personnel  de santé (public et privé)
· Adaptation des outils de gestion ;
· Renforcement des stratégies fixes et avancées y compris dans les zones d’ombre au delà 
      d’une distance de plus de 10 Km d’un Centre de Santé ou poste de santé
· La mobilisation sociale

· Le partenariat y compris avec les communautés

· Le suivi et évaluation des activités et des résultats ;
1.4 Quantité  de doses de vaccin demandé :

Le nombre demandé de doses de vaccin pentavalent en flacon mono dose, sous forme liquide est de 336 284 en 2008,  1 344 853 en 2009, 1 169 224 en 2010 et 1 201 964 en 2011. Le coût total estimé pour introduire ce vaccin est de 13 736 539 USD pour une durée de quatre ans de 2008 à 2011 dont 13 068 592 USD demandé a GAVI et 667 947 USD supporté par le Gouvernement de la République de Guinée selon le principe du co-financement. 

1.5 Comité de Coordination Inter Agence (CCIA)

Le CCIA  approuvera et adoptera toutes les requêtes formulées auprès des partenaires et GAVI en faveur de l’introduction de ce vaccin. Il assurera le suivi de la mise en œuvre du plan pluriannuel Complet (PPAC) du PEV y compris le plan d’introduction de l’HiB/Pentavalent pour mesurer le niveau de réalisation des activités et l’atteinte des objectifs fixés pour chaque année grâce à des réunions trimestrielles. Il apportera également son appui dans le plaidoyer auprès du Gouvernement, des partenaires, des leaders et la communauté pour la mobilisation des ressources nécessaires à la mise en œuvre du PPAC et à l ‘introduction du HiB/Pentavalent.   

2. Signature du Gouvernement et de l’organe de coordination national 
Gouvernement et Comité de coordination inter agences pour la vaccination 
Le Gouvernement de la République de Guinée souhaite resserrer le partenariat existant avec GAVI Alliance pour améliorer le programme national de vaccination systématique des nourrissons, et demande donc précisément le soutien de GAVI pour l’introduction du vaccin Hib sous forme de pentavalent DTCHep Hib 
Le Gouvernement de la République de Guinée s’engage à développer les services nationaux de vaccination sur une base durable, conformément au plan pluriannuel globaux présentés avec le présent document. Le Gouvernement demande à GAVI Alliance et à ses partenaires d’apporter une assistance financière et technique pour soutenir la vaccination des enfants telle qu’elle est présentée dans cette proposition. 
Le tableau n° A de l’annexe de la présente proposition donne le montant du soutien (en nature ou en espèces) qui est demandé à GAVI Alliance ainsi que l’engagement financier du Gouvernement pour l’achat de ce nouveau vaccin. 
	Ministre de la Santé :
	Ministre des Finances :

	
	

	Signature :
……………………………………
	Signature :
……………………………………

	
	

	Nom  Dr Sangaré  Maimouna Bah
	Nom :
Dr Ousmane Doré

	P.O. Le Secrétaire Général : Dr Momo CAMARA
	P.O Le Secrétaire Général : Mr Karamokoba CAMARA

	Date :
 
	Date :
 


	Institution/Organisation
	Nom/Fonction
	Date     Signature

	Ministère de la Santé
	Dr Momo Camara, Secrétaire Général, MSP 
	

	
	Dr Mahi Barry, DN Santé Publique
	

	
	Dr Camille Tafsir  Soumah, Coordinateur National du PEV/SSP/ME
	

	
	Dr Djénou Somparé Chef section Immunisation
	

	Ministère Enseignement Supérieur
	Mr. Oury BAH
	

	Ministère Finances
	Mme Diaka KEBE
	

	Ministère Chargé de la Coopération
	Mr. Marcel LENO
	

	Ministère Agriculture
	Mr. Kanfory CAMARA
	

	Représentant Ministère Pêche et Aquaculture
	Dr. Abdoulaye SYLLA
	

	Ministère chargé de l’administration du territoire / décentralisation / sécurité
	Mr.  Etienne Sewa Lélano
	

	Ministère chargé de  la jeunesse
	Mme Bernadette KOLIE
	

	Ministère chargé des Affaires sociales, promotion féminine et enfance
	Mme Binta Nabé
	

	Ministère chargé de l’environnement
	Mr. Fodé Louncény Camara
	

	OMS


	Dr Khadidiatou Mbaye
	

	UNICEF


	Dr Mohamed Cissé
	

	USAID


	Dr Mariama Ciré BAH
	

	ROTARY CLUB POLIO PLUS


	Mr Moussa Diakité
	


Organe national de coordination : Comité de coordination interagences pour la vaccination :
Nous soussignés, membres du CCIA
, nous sommes réunis le 26 Septembre 2007 pour examiner cette proposition. À cette réunion, nous avons adopté cette proposition sur la base des documents d’appui annexés. 
· Le compte-rendu avalisé de cette réunion figure en annexe comme DOCUMENT NUMÉRO : ………
Dans le cas où le Secrétariat de GAVI aurait des questions concernant cette proposition, la personne à contacter est : 
	Nom : 
Dr Camille Tafsir Soumah            
	Titre : 
Coordinateur national PEV/SSP/ME

	Tél. N°.:
(224) 60 26 73 77    
	Adresse :
          BP 585 Conakry - GUINEE  

	Fax N°.:
……………………………………
	
……………………………………

	Email: camille_tafsir@yahoo.fr
	
……………………………………


Le Secrétariat de GAVI n’est pas en mesure de renvoyer les documents et les pièces jointes.  Sauf mention contraire de la part du pays, les documents pourront être transmis aux partenaires et aux collaborateurs de l’Alliance GAVI.
Le Comité de coordination inter agences pour la vaccination
Les institutions et les partenaires (dont les partenaires de développement et les organisations de la société civile) qui apportent leur soutien aux services de vaccination sont coordonnés et organisés par le biais d’un mécanisme de coordination inter agences (CCIA). Le CCIA est chargé de la coordination et de l’utilisation à bon escient du soutien de GAVI. 
Profil du CCIA
	Nom du CCI : Comite de Coordination Inter Agence pour le Programme Elargi de Vaccination

	

	Date de fondation du CCI actuel : 19 Janvier 2001

	

	Structure et organisation (par exemple, sous-comité, organisme indépendant) : Multisectorielle

	

	Fréquence des réunions : Trimestrielle


	Fonction
	Titre / Organisation
	Nom

	Président(e)


	Secrétaire Général du Ministère de la Santé Publique 
	          Dr Momo Camara

	Secrétaire


	Chef Section Immunisation du Programme Elargi de Vaccination
	          Dr Djénou Somparé

	Membres
	Représentant OMS 
	Dr  Khadidiatou Mbaye

	
	Représentant UNICEF 
	          Dr Mohamed Cissé


Fonctions et responsabilités principales du CCIA :
· Proposer des stratégies en vue d’optimiser les avantages de la vaccination et des autres services connexes dans l’optique de leur pérennisation,

· Forger des partenariats solides en coordonnant les contributions et les ressources à la fois nationales et internationales pour les mettre au service du bien-être de l’enfant,

· Apporter son concours au niveau national pour l’examen et l’approbation des plans de travail tels que les plans d’action des journées nationales de vaccination, les plans annuels et quinquennaux du Programme Elargi de Vaccination, les plans de surveillance, etc. 

· Aider le Programme Elargi de Vaccination à mobiliser des ressources internes et externes aux fins de réalisation des activités du programme

· Aider le Programme Elargi de vaccination à renforcer les aspects d’une gestion transparente et responsable en procédant avec l’équipe du Programme Elargi de Vaccination à des vérifications régulières de l’utilisation des fonds et des autres ressources

· Soutenir et encourager l’échange d’informations et de rétro information non seulement au niveau national mais aussi aux niveaux opérationnels et des partenaires extérieurs

· Proposer des solutions à l’autorité de tutelle en vue de résoudre certains problèmes techniques afin de renforcer les services de vaccination et introduire de nouveaux antigènes, tels que , l’hépatite B et Hémophilus Influenzae type B.
Trois grandes stratégies visant à renforcer le rôle et les fonctions du CCIA au cours des 12 prochains mois :
1. Elaboration du plan d’action annuel du CCIA

2. Renforcement du rôle du CCIA dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des activités du  

    Plan stratégique pluriannuel du PEV  
3. Mobilisation des ressources nécessaires pour augmenter la couverture vaccinale des maladies cibles du PEV en renforçant les aspects du PEV dans la formation, la sécurité des injections et les supervisions intégrées, la surveillance et en assurant un suivi mensuel de la couverture vaccinale dans chaque district sanitaire.

Le diagramme ci-dessous décrit les relations fonctionnelles du CCIA avec d’autres institutions du secteur de la santé :

3. Données relatives au programme de vaccination
Veuillez compléter les tableaux ci-dessous, en utilisant les données de sources disponibles. Vous donnerez la source des données et la date. Utilisez si possible les données les plus récentes et joignez le document dont elles sont tirées.
· Veuillez vous reporter au plan pluriannuel global pour la vaccination (ou un plan équivalent) et joignez une copie complète (avec un résumé analytique) comme DOCUMENT NUMÉRO. 2
· Veuillez vous reporter aux deux plus récents formulaires conjoints de déclaration OMS/UNICEF sur les maladies à prévention vaccinale et joignez-les comme DOCUMENTS NUMÉRO  1
· Veuillez vous référer aux documents de stratégie du secteur de la santé, aux pièces budgétaires, et à d’autres rapports, enquêtes, etc., selon que de besoin.
Tableau 3.1: Informations de base pour l’année 2006 (les plus récentes, précisez les dates des données fournies)
	Désignation
	Chiffres
	Dates
	Sources

	Population Totale
	9 317 322
	30/6/06
	R G P H  1996

	Taux de mortalité infantile (pour 1000)
	91
	30/04/06
	Enquête Démographique et de Santé (EDS 2005)

	Nourrissons survivants*
	347 492
	30/06/06
	R G P H  1996

	RNB par habitant (US$)
	370
	30/11/06
	GAVI (Appendice A : groupes de pays et politiques de financement conjoint de l’Alliance GAVI

	Pourcentage du PIB alloué à la santé
	1.2%
	2002
	D S R P

	Pourcentage des dépenses du gouvernement allouées à la santé
	3.5%
	2002
	EIBEP 2003 : Direction Nationale de la Statistique


* Il s’agit des nourrissons encore en vie à l’âge de 12 mois.
Veuillez donner des informations complémentaires sur le contexte de planification et de budgétisation dans votre pays :
Indiquez le nom et la date du document de planification en vigueur pour la santé : 
Plan National de Développement Sanitaire 2003- 2012 (PNDS)  OUI
Le PPAC  est-il aligné sur ce document (calendrier, contenu, etc.) ? OUI
Décrivez le cycle national de planification et de budgétisation pour la santé : 2007-2011
Décrivez le cycle national de planification pour la vaccination : 2007-2011
Tableau 3.2: 
Calendrier de vaccination actuel : vaccins traditionnels, nouveaux vaccins et     

                         supplémentation en vitamine A (pages ……… du PPAC)

	Vaccin
(ne pas utiliser de nom de marque)
	Ages de l'administration

(par les services de vaccination systématique)
	Inscrire un "x" si le vaccin est administré dans:
	Commentaires

	
	
	Tout le pays
	Seulement une partie du pays
	

	BCG
	Naissance
	X
	
	

	VPO
	Naissance, 6 semaines, 10 semaines, 14 semaines
	X
	
	

	DTC
	6 semaines, 10 semaines, 14 semaines
	X
	
	

	Rougeole
	9 mois
	X
	
	

	Fièvre jaune
	9 mois
	X
	
	

	HepB/Pentavalent
	6 semaines, 10 semaines, 14 semaines
	X
	
	

	Vitamine A
	Deux doses par an tous les six mois entre 6 – 59 mois 

Une dose aux femmes dans les 8 semaines suivant leur accouchement
	X
	
	

	Déparasitage au Mebendazole
	Deux doses par an tous les 6 mois aux enfants de 12-59 mois
	X
	
	


Tableau 3.2  bis : Calendrier vaccinal pour les femmes enceintes

	Vaccins
	Cible
	Voie/site

	VAT1
	Femmes enceintes et non enceintes en age de procréer
	Sous-cutanée au 1/3 supérieur externe bras gauche

	VAT2
	4 semaines après VAT1 (femmes enceintes et non enceintes)
	Sous-cutanée au 1/3 supérieur externe bras gauche

	VAT 3
	1 an après VAT2 ou a la prochaine grossesse
	Sous-cutanée au 1/3 supérieur externe bras gauche

	VAT4
	1 an après VAT3 ou la prochaine grossesse
	Sous-cutanée au 1/3 supérieur externe bras gauche

	VAT5
	1 an après VAT3 ou la prochaine grossesse
	Sous-cutanée au 1/3 supérieur externe bras gauche


Tableau 3.3: Évolution de la couverture vaccinale et de la charge de morbidité 

(Telle qu’elle est décrite dans les deux derniers formulaires conjoints de déclaration OMS/UNICEF sur les maladies à prévention vaccinale)
	Tendances de la couverture vaccinale (en pourcentage)
	Charge de morbidité des maladies évitables par la vaccination

	Vaccin
	Déclarée
	Étude
	Maladies
	Nombre de cas déclarés

	
	2004
	2005
	2006
	2003 (MICS)
	2005

(EDS)
	
	2004
	2005
	2006

	BCG
	71
	90
	90
	88
	79
	Tuberculose*
	ND
	ND
	ND

	DTC


	DTC1
	
	
	99
	80
	77
	Diphtérie
	0
	0
	0

	
	DTC3
	69
	86
	89
	55
	51
	Coqueluche
	0
	0
	0

	Polio 3
	69
	86
	88
	42
	50
	Poliomyélite
	7
	0
	0

	Rougeole (première dose)
	73
	82
	90
	66
	50
	Rougeole
	70 suspects dont 7positifs
	99
	4

	AT2+ (femmes enceintes)
	77
	75
	84
	74
	66
	Tétanos néonatal **
	178
	99
	58

	Hib3
	NA
	NA
	NA
	NA
	NA
	Hib ***
	30
	37
	ND

	Fièvre jaune
	66
	85
	90
	28
	39
	Fièvre jaune
	6
	215
	6

	HepB3
	NA
	NA
	ND
	NA
	NA
	Séroprévalence 

Hépatite B* 
	ND
	ND
	ND

	Complément en vitamine A 


	Mères                               (<8 semaines après l’accouchement)
	6
	3
	6
	44
	33
	
	
	
	

	
	Nourrissons                             (>6 mois)
	99 et 102
	103 et 104
	101et  93
	68
	68
	
	
	
	


* Si disponible. 
** Note : le formulaire conjoint de déclaration demande la méningite Hib. 
Si des données d’enquêtes sont fournies dans le tableau ci-dessus, veuillez indiquer l’année où ces enquêtes ont été réalisées, leur titre complet et, le cas échéant, les groupes d’âge concernés.
Enquête à indicateurs multiples (MICS -2003) Direction Nationale de la Statistique Ministère du Plan

Enquête Démographique et de Santé en Guinée 2005 (EDSG- III 2005) Direction Nationale de la Statistique Ministère du Plan

Tableau 3.4: Données de référence et objectifs annuels (page 40 du PPAC)
	Nombre de
	Données de base et objectifs

	
	Année de référence 2006
	Année 1 2007
	Année 2 2008
	Année 3 2009
	Année 4 2010
	Année 5 2011

	Naissances
	378 766
	389 372
	400 274
	411 482
	423 003
	434 847

	Décès de nourrissons
	31 274
	32 151
	33 050
	33 976
	34 927
	35 905

	Nourrissons survivants
	347 492
	357 221
	367 224
	377 506
	388 076
	398 942

	Femmes enceintes
	378 766
	389 372
	400 274
	411 482
	423 003
	434 847

	Population cible vaccinée avec le BCG 
	340 889
	350 435
	368 252
	378 563
	393 393
	413 105

	Couverture par le BCG*
	90%
	90%
	92%
	92%
	93%
	95%

	Population cible vaccinée avec le VPO3 
	298 843
	310 490
	330 502
	339 755
	349 268
	359 048

	Couverture par le VPO3**
	80%
	88%
	90%
	90%
	90%
	90%

	Population cible vaccinée avec le DTC3*** 
	298 843
	310 490
	257 057
	------------
	NAaaaaa
	------------

	Couverture par le DTC3**
	80%
	88%
	70%
	=========
	========
	=========

	Population cible vaccinée avec le DTC1***
	312 743
	339 360
	348 862
	------------
	NAaaaaa
	------------

	Taux de perte
 au cours de l’année de référence et taux prévu par la suite
	20%
	15%
	15%
	------------
	NAaaaaa
	------------

	Population cible vaccinée avec une 3e 

dose de Hep.B…………..
	69 500
	310 490
	257 057
	------------
	Naaaaaa
	------------

	Couverture**
	20%
	88%
	70%
	=========
	========
	=========

	Population cible vaccinée avec une 3e 

dose de Pentavalent ( DTC3+HepB3+Hib3)..
	NAaaaaa
	NAaaaaa
	73 445
	339 755
	349 268
	359 048

	Couverture**
	========
	NAaaaaa
	20%
	90%
	90%
	90%

	Population cible vaccinée avec une 1 ère dose de Hep B…………….. 
	78 186
	261 174
	275 418
	------------
	NAaaaaa
	------------

	Taux de perte1 au cours de l’année de référence et taux prévu par la suite 
	20%
	15%
	15%
	=========
	========
	=========

	Population cible vaccinée avec une 1ere 

dose de Pentavalent (DTC1+HepB1+Hib1)..
	NAaaaaa
	NAaaaaa
	80 789
	358 631
	368672
	378995

	…………. Couverture**
	=========
	=========
	22%
	95%
	95%
	95%

	Population cible vaccinée avec une 1 ère dose de vaccin contre la rougeole 
	295 368
	321 399
	330 502
	339 755
	349 268
	359 048

	Population cible vaccinée avec une 2e dose  de vaccin contre la rougeole
	NAaaaaa
	NAaaaaa
	NAaaaaa
	NAaaaaa
	NAaaaaa
	NAaaaaa

	Couverture du vaccin contre la rougeole**
	85%
	90%
	90%
	90%
	90%
	90%

	Femmes enceintes vaccinées avec l’AT+ 
	340 890
	369 903
	384 263
	399 137
	410 313
	421802

	Couverture par VAT+ ****
	80%
	82%
	85%
	87%
	90%
	90%

	Supplément vitamine A 
	Mères 

(<6 semaines après l’accouchement)
	313 183
	340 889
	369 903
	384 263
	399 138
	410 313

	
	Nourrissons  (>6 mois)
	1 750 135
	1 799 139
	1 849 815
	1 901302
	1 954 538
	2 009 265

	Taux annuel d’abandon du DTC                                    

[ (  DTC1 - DTC3 ) / DTC1 ]  x 100
	6%
	6%
	========
	=========
	========
	=========

	Taux annuel d’abandon du vaccin contre la rougeole  (pour les pays qui introduisent une demande pour le vaccin contre la fièvre jaune)
	13%
	12%
	12%
	11%
	10%
	10%


*  Nombre de nourrissons vaccinés par rapport aux naissances totales 


**  Nombre de nourrissons vaccinés par rapport aux nourrissons survivants
***  Indiquez le nombre total d’enfants vaccinés avec le DTC simple ou associé
**** Nombre de femmes enceintes recevant l’anatoxine tétanique + par rapport au nombre total de femmes enceintes


Projection des besoins en ressources du programme 2007-2011 (Page 48 du PPAC)
	Rubriques
	Montant (USD)

	
	2007
	2008
	2009
	2010
	2011
	Total

	Coûts récurrents
	
	
	
	
	
	

	Vaccins
	
	
	
	
	
	

	- Vaccins traditionnels
	708 180
	674 943
	525 572
	547 406
	566 044
	3 022 145

	- Vaccins nouveaux et sous-utilisés
	972 804
	2 176 495
	5 385 353
	5 552 299
	5 724 420
	19 811 370

	Matériel d’injection
	416 284
	434 819
	416 264
	434 982
	449 357
	2 151 706

	Personnel
	
	
	
	
	
	0

	- Salaires du personnel employé à temps plein (niveaux central, provincial et local)
	286 610
	299 299
	312 380
	328 881
	335 458
	1 562 629

	- Indemnités journalières pour la stratégie avancée/équipes mobiles
	35 897
	37 654
	39 467
	41 787
	42 623
	197 428

	- Indemnités journalières pour la supervision
	215 608
	221 168
	226 865
	233 242
	237 907
	1 134 791

	Transport
	
	
	
	
	
	

	- Stratégie fixe et livraison des vaccins
	56 562
	75 902
	124 397
	66 938
	69 918
	393 718

	- Stratégie avancée et mobile
	24 815
	33 574
	55 457
	30 156
	31 499
	175 501

	Maintenance et frais généraux
	
	
	
	
	

	Chaînes du Froid
	802 659
	949 921
	1 052 449
	784 594
	865 785
	4 455 408

	Autres Équipements
	35 180
	50 376
	70 178
	78 184
	98 285
	332 203

	Bâtiments
	138 771
	141 546
	144 377
	147 265
	150 210
	722 170

	Formation à court terme
	76 500
	15 606
	26 530
	86 595
	22 082
	227 312

	Mobilisation sociale et IEC
	48 362
	51 795
	55 474
	59 411
	63 630
	278 673

	Contrôle et surveillance des maladies
	159 404
	178 850
	200 670
	225 150
	252 619
	1 016 693

	Gestion du programme
	76 450
	81 877
	87 711
	93 916
	100 584
	440 538

	Autres coûts récurrents
	
	
	
	
	
	

	Sous - total coûts récurrents
	4 054 086
	5 423 827
	8 723 145
	8 710 807
	9 010 422
	35 922 286

	Coût en Capital
	
	
	
	
	
	

	Véhicules
	
	147 217
	277 506
	
	23 738
	448 460

	Équipement de la Chaîne du froid
	427 768
	435 020
	341 231
	1 735 788
	383 544
	3 323 352

	Autres coûts de capital
	91 800
	80 111
	80 440
	100 666
	100 471
	453 488

	Sous - total coûts en capital
	519 568
	662 348
	699 177
	1 836 454
	507 754
	4 225 300

	Campagnes de Vaccination
	
	
	
	
	

	Rougeole
	
	
	
	
	
	

	Vaccins et Matériel d'Injection
	
	652 361
	
	
	652 361

	Coûts opérationnels
	
	
	1 716 660
	
	
	1 716 660

	Fièvre jaune
	
	
	
	
	
	

	Vaccins et Matériel d'Injection
	4 449 597
	
	
	
	4 449 597

	Coûts opérationnels
	
	3 427 200
	
	
	
	3 427 200

	Vitamine A
	
	
	
	
	
	

	Vaccins et Matériel d'Injection
	315 598
	324 434
	333 519
	342 857
	352 457
	1 668 865

	Coûts opérationnels
	
	
	
	
	
	

	Mébendazole
	
	
	
	
	
	

	Vaccins et Matériel d'Injection
	265 767
	273 208
	280 858
	288 722
	296 806
	1 405 360

	Coûts opérationnels
	
	
	
	
	
	

	Sous - total coûts campagnes de vaccination
	581 364
	8 474 439
	2 983 398
	631 579
	649 263
	13 320 043

	Coût vaccination
	5 155 017
	14 560 614
	12 405 719
	11 178 840
	10 167 438
	53 467 629

	Coûts partagés
	
	
	
	
	
	

	Coûts partagés de personnel
	261 730
	271 936
	282 445
	295 420
	301 329
	1 412 860

	Coûts partagés de transport
	153 973
	157 052
	160 193
	163 397
	166 665
	801 281

	Bâtiments
	235 643
	238 279
	216 526
	323 668
	16 582
	1 030 698

	Sous - total coûts partagés
	651 346
	667 267
	659 164
	782 485
	484 576
	3 244 838

	TOTAL GENERAL
	5 806 364
	15 227 881
	13 064 884
	11 961 325
	10 652 014
	56 712 467

	Vaccination de routine
	5 224 999
	6 753 442
	10 081 486
	11 329 746
	10 002 751
	43 392 425

	Campagnes de vaccination
	581 364
	8 474 439
	2 983 398
	631 579
	649 263
	13 320 043


Veuillez donner dans les tableaux ci-dessous les sources de financement pour chaque poste budgétaire (si elles sont connues). Efforcez-vous d’indiquer quels postes sont couverts par le budget du Gouvernement et quels coûts sont couverts par les partenaires de développement (ou GAVI Alliance) et donnez le nom des partenaires.
Tableau 3.6: Résumé du financement actuel et futur et provenances des fonds (pages 52 du PPAC)

	
	
	Estimation du financement annuel en $US (milliers)

	Poste budgétaire
	Provenance des fonds
	Année de référence

2005
	Année  2008
	Année  2009
	Année  2010
	Année  2011

	Coûts récurrents
	
	
	
	
	

	1. Vaccis Traditionnels
	Gouvernement national
	257 487
	674 943
	525 572
	547 406
	566 044

	2. Vaccins nouveaux
	Gouvernement national, GAVI
	265 200
	2 176 495
	5 385 353
	5 552 299
	5 724 420

	3. Matériel d’injection
	Gouvernement national, GAVI
	175 112
	434 819
	416 264
	434 982
	449 357

	4. salaires personnel temps plein
	Gouvernement national
	273 012
	299. 299
	312 380
	328 881
	335 458

	5. Indemnités journalière équipes mobiles
	Gouvernement local
	34 112
	37 654
	39 467
	41 787
	42 623

	6. Indemnités journalières pour la supervision
	OMS, GAVI, UNICEF
	209 680
	221 168
	156 865
	116 621
	237 907

	7. Stratégies fixe et livraison de vaccin (Transport)
	GAVI, UNICEF
	55 558
	75 902
	124 397
	66 938
	69 918

	8. Stratégies avancées et mobiles (Transport)
	Gouvernement loca, GAVI
	24 223
	33 574
	55 457
	30 156
	31 499

	9. Formation à court terme
	GAVI,
	0
	15 606
	26 530
	36 595
	22 082

	10. Mobilisation sociale
	UNICEF
	45 157
	51 795
	55 474
	59 411
	63 630

	11. contrôle et surveillance des maladies
	OMS 
	142 071
	178 850
	200 670
	225 150
	252 619

	12. Gestion du programme
	Gouvernement loca, GAVI
	71 382
	81 877
	87 711
	93 916
	100 584

	13. Autres coûts récurrents
	
	
	
	
	
	

	14.
	
	
	
	
	
	

	Coûts d’équipement
	
	
	
	
	

	1. Véhicules
	
	
	
	
	
	

	2. Équipement de la Chaîne du froid
	Gouvernement local, GAVI, UNICEF
	0
	435 020
	0
	1 172 605
	383 544

	3. Bâtiments
	Gouvernement national et Local
	204 000
	238 279
	216 526
	323 668
	16 582

	Campagnes
	
	
	
	
	

	1. Polio (vaccin)
	
	
	
	
	
	

	2. Polio (coûts opérationnels)
	
	
	
	
	
	

	3. Tétanos néonatal (vaccins et matériels d’injections
	
	
	
	
	
	

	4. Tétanos néonatal (Coûts opérationnels)
	
	
	
	
	
	

	5. Vitamine A (Vaccins et matériels d’injection)
	UNICEF


	322 535
	324 434


	333 519


	342 857
	352 457

	6. Vitamine A (coûts opérationnels)
	
	
	
	
	
	

	TOTAL GÉNÉRAL
	2 079 529
	5 279 715
	7 936 185
	9 373 272
	8 648 724


4. Soutien aux services de vaccination (SSV)

Veuillez indiquer ci-après le montant total des fonds que vous pensez recevoir au titre du SSV :
Tableau 4.1: Estimation des fonds escomptés au titre du SSV
	
	Année de référence
	Année 1 20…
	Année 2 20…
	Année 3 20…
	Année 4 20…
	Année 5 20…

	Taux de couverture par le DTC3
	
	
	
	
	
	

	Nombre de nourrissons déclarés vaccinés / devant être vaccinés avec le DTC3 (selon le tableau 3.4)
	
	
	
	
	
	

	Nombre de nourrissons supplémentaires déclarés vaccinés / devant être vaccinés chaque année avec le DTC3 
	
	
	
	
	
	

	Fonds attendus 

($US 20 par nourrisson supplémentaire)
	
	
	
	
	
	


* Projections


** Selon la durée du PPAG
Si vous avez déjà bénéficié d’un soutien de GAVI au titre du SSV, veuillez présenter ci-après les enseignements tirés de l’expérience et l’incidence qu’ils auront sur l’utilisation future des fonds SSV. 
Indiquez l’utilisation des fonds, à quel niveau ils ont été utilisés et si vous estimez que les fonds flexibles auraient pu être mieux utilisés. Mentionnez les dispositions de gestion et de suivi, qui était chargé d’autoriser les paiements et d’approuver les programmes de dépenses. Indiquez si ce système sera reconduit.
	Principaux enseignements tirés de la phase 1
	Conséquences pour la phase 2

	1. L’inventaire de la CDF au niveau national a permis de renforcer les capacités de stockage tant au niveau central que périphérique
	Assurer la maintenance et le remplacement du matériel mis en place depuis 2003



	2. La formation du personnel améliore la qualité des prestations et de fait l’augmentation de la couverture vaccinale
	Renforcer les capacités du personnel nouvellement recruté



	3. Le monitorage régulier du taux d’abandon a permis d’organiser les rattrapages à travers le renforcement des liens avec la communauté par les relais communautaires 
	Renforcer les activités de communication de proximité menées par les relais communautaires



	4. Le monitorage mensuel des taux de perte a permis d’identifier les départements a problème  et de mettre en œuvre des mesures correctrices, améliorant considérablement la gestion du vaccin au niveau national. Cependant quelques défaillances persistent encore au niveau de certains départements.
	Renforcer le monitorage des taux de perte en vaccins avec un accent particulier dans les départements à problème.



	5. Pendant la phase 1, après approbation des plans de travail par le CCIA, les fonds étaient gérés par le Ministère de la santé et les comptes rendus faits au cours des réunions du CCIA. Ce mode de gestion sera changée à la phase 2 avec une implication plus forte des partenaires membres du CCIA à toutes les étapes
	

	6.


	


Si vous n’avez jamais bénéficié d’un SSV, veuillez indiquer : 

a) quand le soutien devrait commencer : 

b) quand le premier CQD devrait avoir lieu :
c) comment vous pensez transférer les fonds de GAVI dans le pays :
d) comment vous pensez gérer les fonds à l’intérieur du pays :
e) qui sera chargé d’autoriser et d’approuver les dépenses : 

· Si nécessaire, veuillez remplir le formulaire bancaire (annexe 1).
5. Soutien à la sécurité des injections
· Veuillez annexer la politique nationale relative à la sécurité des injections, couvrant l’élimination des déchets médicaux dans des conditions sûres (ou indiquez la section correspondante du plan pluriannuel global pour la vaccination) et confirmez l’état d’avancement du document : DOCUMENT NUMÉRO………………

· Veuillez joindre une copie des plans d’action visant à améliorer la sécurité des injections et la gestion sans risque des déchets pointus et tranchants dans le système de vaccination (en faisant référence au plan pluriannuel global pour la vaccination). DOCUMENT NUMÉRO………………….

Tableau 5.1 : Coût actuel des fournitures au titre de la sécurité des injections pour la vaccination systématique
Veuillez indiquer le coût actuel des fournitures au titre de la sécurité des injections pour la vaccination systématique.

	
	Besoins annuels
	Coût par article ($US)
	Coût total
 ($US)

	Année
	Seringues
	Réceptacles de sécurité
	Seringue
	Réceptacle de sécurité
	

	2006…
	
	
	
	
	


Tableau 5.2 : Estimation des fournitures nécessaires pour la sécurité des injections avec le vaccin Pentavalent Mono dose liquide 

(Prière d’utiliser un tableau pour chaque vaccin : BCG (1 dose), DTC (3 doses), anatoxine tétanique (2 doses) 1, vaccin antirougeoleux (1 dose) et vaccin contre la fièvre jaune (1 dose), et les numéroter de 5.1 à 5.5)
            NA
	
	
	Formule
	2008
	2009
	2010
	2011

	A
	Nombre d’enfants à vacciner2 
	#
	
	
	
	

	B
	Pourcentage de vaccins demandés à GAVI3 
	%
	
	
	
	

	C
	Nombre de doses par enfant 
	#
	
	
	
	

	D
	Nombre de doses 
	A x B/100 x C
	
	
	
	

	E
	Facteur standard de perte vaccinale4
	2.0 ou 1.6
	
	
	
	

	F
	Nombre de doses (y compris les pertes)
	 A x B/100 x C x E
	
	
	
	

	G
	Stock régulateur de vaccins5 
	F x 0.25
	
	
	
	

	H
	Nombre de doses par flacon
	#
	
	
	
	

	I
	Nombre total de doses de vaccin 
	F + G
	
	
	
	

	J
	Nombre de seringues autobloquantes (+ 10% perte) demandées
	(D + G) x 1.11
	
	
	
	

	K
	Nombre de seringues de reconstitution (+ 10% perte) demandées6 
	I / H x 1.11
	
	
	
	

	L
	Nombre total de réceptacles de sécurité (+ 10% besoins supplémentaires) demandés
	(J + K) / 100 x 1.11
	
	
	
	


1 GAVI finance l’achat des seringues autobloquantes nécessaires pour administrer deux doses d’anatoxine tétanique aux femmes enceintes. Si la politique de vaccination du pays couvre toutes les femmes en âge de procréer, GAVI fournira un apport à hauteur de deux doses maximum pour les femmes enceintes (dont le nombre est estimé égal au total des naissances).
2 Inscrivez le nombre de nourrissons qui recevront toutes les doses prévues d’un vaccin donné. 

3 L’estimation de 100% du nombre des enfants cibles est ajustée si une réduction progressive du soutien de GAVI est envisagée.
4 Un facteur de perte standard de 2,0 pour le BCG et de 1,6 pour le DTC, le vaccin antirougeoleux, l’anatoxine tétanique et le vaccin contre la fièvre jaune est utilisé pour calculer le SSI.
5 Le stock régulateur des vaccins et des seringues autobloquantes est fixé à 25%. Ce stock s’ajoute au premier stock de doses nécessaires pour introduire la vaccination dans une zone géographique donnée. Inscrivez zéro pour les autres années. Dans le cas d’une introduction progressive, le stock régulateur étant réparti sur plusieurs années, la formule est la suivante : [ F – nombre de doses (y compris les pertes) reçues l’année précédente ] * 0,25.

6 Seulement pour les vaccins lyophilisés. Inscrivez zéro pour les autres vaccins.
· Si vous n’avez pas l’intention d’acheter vos fournitures par l’intermédiaire de l’UNICEF, veuillez fournir la preuve que le fournisseur que vous utilisez répond aux exigences de l’OMS en joignant les pièces justificatives nécessaires.
6. Soutien aux vaccins nouveaux ou sous-utilisés (SVN)

	Veuillez résumer les sections du PPAG qui se rapportent à l’introduction de vaccins nouveaux ou sous-utilisés. Énumérez les points clés liés au processus décisionnel (données prises en compte, etc.) :
Le Gouvernement de la Guinée a introduit le vaccin contre la fièvre jaune en 2002 dans la vaccination de routine, suite aux flambées épidémiques qui ont eu lieu dans le pays, le vaccin contre l’Hépatite B en 2006, il  envisage l’introduction dans le PEV de routine l’haemophilus Influenzae type b / Pentavalent comme indique dans le PPAC.

De plus des études menées dans quatre pays de la région (Ouganda, Ghana, Niger et l’Afrique du Sud) ont démontré que l’infection à l’haemophilus Influenzae type b cause entre 30 et 70 décès pour une population de 100 000 enfants en dessous de 5 ans. Les enfants survivants à l’infection peuvent développer des séquelles allant de la surdité, à des difficultés de langage et insuffisances mentales souvent difficiles à gérer par l’individu et son entourage.

Les objectifs de couverture vaccinale avec le vaccin pentavalent (DTC- Hb3+Hib) sont étroitement liés à la stratégie d’introduction que le pays a adopté. Il a été entendu que l’introduction du pentavalent (DTC- Hb3+Hib) dans le PEV de Guinée se fera d’emblée dans l’ensemble du pays, compte tenu de l’expérience acquise dans l’introduction du vaccin antiamaril dans le PEV en 2002

Les activités retenues sont:
· Plaidoyer auprès des autorités administratives, sanitaires, politiques et des leaders d’opinion

· Elaboration des modules de formation des agents de santé sur la maladie et le vaccin (adaptation des modules de l’OMS) 

· Adaptation des outils de gestion (cartes de vaccination, fiches infantiles, fiches de notification, rapports SNIGS, fiche de notification des MAPI

· Elaboration des indicateurs de monitorage de la vaccination Pentavalent et leur incorporation dans le fascicule de monitorage mensuel et semestriel des centres de santé

· Renforcement de la chaîne de froid centrale (capacité de stockage en positif) et la CDF de Labé en cours en 2007.
· Pré positionnement du vaccin et du matériel de vaccination dans les centres de santé

· Introduction effective du vaccin Pentavalent dans  les 8 régions administratives accompagnée de lancement officiel par les autorités.

	Décrivez brièvement la capacité de la chaîne du froid et indiquez si elle permet de stocker les nouveaux vaccins. Expliquez comment l’expansion de la chaîne du froid (si besoin est) sera financée et quand elle sera achevée. Prière d’utiliser l’annexe 2a Excel (feuille 6) sur la chaîne du froid. Veuillez indiquer le coût supplémentaire, si la capacité n’est pas suffisante, et la provenance des fonds pour combler le déficit.
Le PEV de Guinée dans la perspective de l’introduction de nouveaux vaccins, a conduit un inventaire de la chaîne du froid en août 2006 et un plan de renouvellement est en cours  d’exécution pour permettre le renforcement de la chaîne du froid sur l’ensemble du pays. Le Gouvernement et certains partenaires (OMS, UNICEF, le Japon, etc.) se sont engagés à soutenir le plan de réhabilitation.

La Guinée dispose actuellement à tous les niveaux de la pyramide sanitaire (central, intermédiaire et périphérique) des chaînes de froid qui répondent aux normes requises pour une meilleure conservation des vaccins pouvant ainsi s’accommoder avec le volume du nouveau vaccin. La source principale  d’énergie pour alimenter ces CDF (unité de froid) dépend d’une région à une autre avec la prédominance pour le pétrole. Il est prévu pour la chaîne de froid périphérique de passer progressivement au solaire.
Au niveau central, la chaîne de froid est alimentée par l’électricité et dispose d’une capacité de stockage de 76 296 litres en positif et 30 000 litres en négatif. Il existe une base relais à Labé qui est également alimentée par l’électricité et dispose d’une capacité de stockage de 18 000 litres en positif et 18 000 litres en négatif.


Tableau 6.1 : Capacité et coût (du stockage positif) (Prière de se reporter à la feuille 6 de l’annexe 2a ou l’annexe 2b)
Type d’équipement et capacité actuelle de stockage des vaccins par niveau
I. Niveau central                               
	EQUIPEMENTS
	Nombre d'unités
	volume de stockage (litres)

	
	
	Total
	Positif
	Négatif

	Chambre froide positive
	3
	70 000
	70 000
	 

	Chambre froide négative
	2
	30 000
	 
	30 000

	Réfrigérateur Electrolux
	4
	836
	836
	 

	Réfrigérateur Dometic
	11
	2299
	2299
	 

	Congélateur  Dometic
	1
	209
	209
	 

	Congélateurs Baukneut
	4
	1280
	1280
	 

	Congélateur  Accu
	8
	1672
	1672
	 

	Total volume équipements
	
	               106 296
	           76 296
	30 000


   II. Niveau régional

	DRS
	EQUIPEMENTS
	Nombre d'unités
	Volume de stockage (litres)

	
	
	
	Total
	Positif
	Négatif

	Boké
	Réfrigérateur Sibir
	1
	80
	80
	

	
	Congélateur 
	2
	418
	80
	

	
	Fabrique glace
	2
	418
	80
	

	Conakry
	Congélateur
	2
	418
	80
	

	
	Fabrique glace
	1
	209
	80
	

	Faranah
	Réfrigérateur Sibir
	1
	80
	80
	

	
	Congélateur 
	2
	418
	80
	

	
	Fabrique glace
	2
	418
	80
	

	Kankan
	Réfrigérateur Sibir
	2
	80
	80
	

	
	Congélateur 
	2
	418
	80
	

	
	Fabrique glace
	2
	418
	80
	

	Kindia
	Réfrigérateur Sibir
	2
	80
	80
	

	
	Congélateur 
	2
	418
	80
	

	
	Fabrique glace
	2
	418
	80
	

	Labé
	Congélateur 
	1
	209
	80
	

	
	Fabrique glace
	2
	418
	80
	

	
	Chambre froide positive
	1
	18000
	18000
	

	
	Chambre froide négative
	1
	18000
	
	18000

	Mamou
	Réfrigérateur Sibir
	1
	80
	80
	

	
	Congélateur 
	2
	418
	418
	

	
	Fabrique glace
	2
	418
	418
	

	N'zérékoré
	Réfrigérateur Sibir
	2
	80
	80
	

	
	Fabrique glace
	2
	418
	418
	

	
	Congélateur 
	2
	418
	418
	

	Total volume équipements
	
	42 670
	24 670
	18 000


L’existence à Labé d’une chambre froide positive d’un volume net de 20 m3 et d’une chambre froide négative d’un volume net de 18 m3, peut  renforcer le dispositif de stockage du niveau central.  

La disponibilité de groupes électrogènes de secours (3) permet d’assurer la continuité de la fourniture d’énergie en cas de rupture de l’alimentation par le réseau de EDG  et renforce la fiabilité de la chaîne du froid central

Presque tous les CS sont équipés d’appareils de chaîne du froid fonctionnels. Le pétrole pour le fonctionnement de ces appareils en milieu périphérique est assuré sur les fonds générés par le recouvrement partiel des coûts et de l’appui des partenaires. La faible performance de recouvrement des coûts dans certains centres de santé et la flambée des prix de carburant  à la pompe ou sur le marché dans certaines régions  entraînent des dysfonctionnements de la chaîne du froid. 

Une analyse exhaustive de la gestion des vaccins et chaîne de froid a été conduite en 2006 par un consultant OMS. Des recommandations ont été faites pour améliorer cette gestion dont celles d’un passage progressif  au solaire en commençant par le niveau du district sanitaire. Un appui de l’UNICEF a permis de commencer à mettre en œuvre cette stratégie en 2007. 

Besoins annuels en capacité de stockage
	
	
	Formule
	2008
	2009
	2010
	2011

	A
	Besoins annuels en volume positif, y compris le(s) nouveau(x) vaccin(s) (préciser : __litres_______) 


	Chiffre obtenu en multipliant le nombre total de doses de vaccin par le volume occupé par le conditionnement de chaque dose 
	45 358


	53 768
	52 633
	54 220

	B
	Capacité annuelle positive(niveaux central et regional), y compris le(s) nouveau(x) vaccin(s) (préciser :DTCHep Hib) (litres ou m3) 
	#
	100 966
	100 966
	100 966
	100 966

	C
	Estimation du nombre minimum d’expéditions annuelles requises pour la capacité réelle de la chaîne du froid
	A / B
	0.53
	0.53
	0.52
	0.53

	D
	Nombre annuel d’expéditions 
	Sur la base du plan national d’expédition des vaccins
	28
	28
	28
	28

	E
	Différence (le cas échéant)
	((A / D) - B)
	-
	-
	-
	-

	F
	Estimation du coût de l’expansion
	$US
	0
	0
	0
	0


Décrivez brièvement comment votre pays prévoit de parvenir à la viabilité financière pour les nouveaux vaccins qu’il pense introduire, la provenance des fonds utilisés pour sa quote-part et toute autre question concernant la viabilité financière que vous avez examinée (reportez-vous au PPAG).
En dépit des difficultés macro économiques du pays, le Gouvernement s’engage a cofinancer l’achat de ces nouveaux vaccins sur son budget a travers le mécanisme d’initiative d’indépendance vaccinale .Les reformes en cours devront améliorer les capacités du budget national dans les années futures.
Tableau 6.2: Évaluation de la charge de morbidité (si disponible) :
	Maladie
	Titre de l’évaluation
	Date
	Résultats

	Pneumonie à Hémophilus influenzae
	thèse de doctorat en médecine intitulée : « les méningites bactériennes de l’enfant : études épidémiologique, clinique et biologique au service de Pédiatrie de Donka », le Dr Daouda Sylla rapporte  en Guinée
	2003
	Au 1er rang 44 % chez les enfants de moins de 5 ans 

50% chez les enfants de moins d’un an 

	Pneumonie Hémophilus influenzae
	Journal « The Lancet » sur « Child Survival »
	Parue en 2003,
	62 000 enfants de moins de 5 ans meurent chaque année en Guinée dont 20% soit 12 400 enfants due a une pneumonie. 20 % de ces décès sont évitable si tous les enfants sont vaccines contre les infections à Hib. Avec une couverture attendue de 90 %  par le pentavalent 3, plus de 2 200 enfant pourraient sauvés chaque année grâce à l’introduction de ce vaccin en Guinée.


Si des vaccins nouveaux ou sous-utilisés ont déjà été introduits dans votre pays, veuillez indiquer en détail les enseignements tirés de l’expérience en ce qui concerne la capacité de stockage, la protection contre la congélation accidentelle, la formation du personnel, la logistique de la chaîne du froid, le taux d’abandon, le taux de perte vaccinale, etc. et suggérer des solutions pour améliorer ces points :
	Enseignements tirés
	Solutions / Mesures

	1. Le Plaidoyer auprès des autorités administratives, sanitaires, politiques et des leaders d’opinion a permis d’introduire les nouveaux vaccins dans le délai prévu à cet effet (anti amaril et hep B) avec l’adhésion de la communauté, et des autorités à tous les niveaux. 
	* Plaidoyer auprès des autorités administratives, sanitaires, politiques et des leaders d’opinion


	2. La formation des agents de santé sur la maladie et le vaccin a facilité la mise en œuvre de l’introduction des nouveaux vaccins (adaptation des modules de l’OMS)
	* Elaboration des modules de formation

Formation des agents de santé sur la maladie et le vaccin (adaptation des modules de l’OMS)

	3. L’adaptation des outils de gestion (cartes de vaccination, fiches infantiles, fiches de notification, rapports SNIGS, fiche de notification des MAPI).
	* Adaptation des outils de gestion (cartes de vaccination, fiches infantiles, fiches de notification, rapports SNIGS, fiche de notification des MAPI

	4. L’Elaboration des indicateurs de monitorage de la vaccination antiamarile et leur incorporation dans le fascicule de monitorage mensuel et semestriel des centres de santé a facilité le suivi.
5. L’Evaluation de la capacité de la  chaîne de froid et le renforcement de la capacité de la chaîne de froid (remplacement des réfrigérateurs de première génération des centres de santé) ont permis d’améliorer  les conditions de stockage et de conservation des vaccins du PEV 
6. Le Pré positionnement du vaccin et du matériel de vaccination dans les centres de santé a également facilite la mise en oeuvre
	* Formuler les indicateurs de monitorage de la vaccination et leur incorporation dans le fascicule de monitorage mensuel et semestriel des centres de santé

* Evaluation de la capacité de la  chaîne de froid faite en avril 2006 et renforcement de la capacité de la chaîne de froid au niveau central (chambre de froid positive) et a Labé. 

* Pré positionnement du vaccin et du matériel de vaccination dans les centres de santé




Veuillez donner la liste des vaccins que vous souhaitez introduire avec le soutien de GAVI Alliance (et leur présentation) :
La Guinée se propose d’introduire avec le soutien de GAVI Alliance, le Hib sous forme de Pentavalent en Monodose, liquide.
Premier vaccin préféré
Ainsi que mentionné dans le PPAC, le pays prévoit d’introduire la vaccination contre l’haemophylus Influenzae (antigène), en utilisant le vaccin pentavalent DTCHepBHib en flacon Mono dose sous forme liquide.
Veuillez vous reporter à la feuille de calcul Excel à l’annexe 2a ou annexe 2b (pour le vaccin anti-rotavirus et le vaccin antipneumococcique) et procéder comme suit :
· Complétez le tableau sur les caractéristiques nationales à l’annexe 2a ou l’annexe 2b, en vous servant des données disponibles dans d’autres feuilles : la feuille 3 pour la liste des prix des fournitures, la feuille 5 pour le facteur de perte vaccinale et la feuille 4 pour les quotes-parts minimales par dose
.

· Résumez la liste des caractéristiques des vaccins et du programme de vaccination s’y rapportant au tableau 6.3 ci-dessous, en vous servant des données démographiques (qui figurent au tableau 3.4 du présent formulaire) et de la liste de prix et des niveaux de financement conjoint (aux tableaux B, C et D de l’annexe 2a ou l’annexe 2b).

· Copiez ensuite les données contenues à l’annexe 2a ou l’annexe 2b (feuille « soutien demandé » dans les tableaux 6.4 et 6.5 (ci-dessous pour résumer le soutien demandé ainsi que le financement assuré par GAVI et par l pays. 
· Veuillez présenter la version électronique des feuilles de calcul Excel (annexe 2a ou annexe 2b) avec le formulaire de demande. 
Tableau 6.3: Caractéristiques de la vaccination avec le nouveau vaccin
	Vaccin : Liquide
	Utiliser les données contenues dans :
	 
	2008
	2009
	2010
	2011

	Nombre d’enfants devant recevoir la troisième dose de vaccin
	Tableau 3.4
	#
	73 445

	339 755

	349 268

	359 048


	Couverture vaccinale cible pour la troisième dose
	Tableau 3.4
	#
	20
	90
	90
	90

	Nombre d’enfants devant recevoir la première dose de vaccin
	Tableau 3.4
	#
	80 789
	358 631
	368 672
	378 995

	Estimation du facteur de perte vaccinale
	Annexe 2a ou 2b

Tableau E - feuille 5
	#
	1,11
	1,05
	1,05
	1,05

	Quote-part du pays par dose *
	Annexe 2a ou 2b

Tableau D - feuille 4 
	$
	0,15
	0,15
	0,15
	0,20


* Le prix total par dose inclut le coût du vaccin, plus les frais de transport, les fournitures, l’assurance, les frais généraux, etc.
Tableau 6.4: Part des fournitures financée par le pays (et estimation du coût, $US)

	
	 
	2008
	2009
	2010
	2011

	Nombre de doses de vaccin
	#
	14 000
	55 700
	52 800
	77 000

	Nombre de seringues autobloquantes
	#
	14 300
	59 300
	55 800
	81 500

	Nombre de seringues de reconstitution
	#
	0
	0
	0
	0

	Nombre de réceptacles de sécurité
	#
	175
	675
	625
	925

	Valeur totale du cofinancement du pays
	$
	$50 500
	$202 000
	$175 000
	$240 000


Tableau 6.5: Part des fournitures achetées par GAVI Alliance (et estimation du coût, $US)

	
	 
	2008
	2009
	2010
	2011

	Nombre de doses de vaccin
	#
	322 400
	1 289 300
	1 116 500
	1 125 000

	Nombre de seringues autobloquantes
	#
	329 500
	1 373 900
	1 180 700
	1 89 700

	Nombre de seringues de reconstitution
	#
	0
	0
	0
	0

	Nombre de réceptacles de sécurité
	#
	3 675
	15 250
	13 125
	13 225

	Valeur totale cofinancée par GAVI 
	$
	$1 167 000
	$4 678 00
	$3 712 000
	$3 513 000


Le plus récent guide de sélection des produits de vaccination achetés par l’UNICEF pour GAVI est disponible à l’adresse (www.unicef.org/french/supply/index_gavi.html). Pour connaître la catégorie dont votre pays relève et la quote-part minimale de cofinancement pour chaque vaccin dans chaque groupe, reportez-vous aux directives de l’Alliance GAVI sur le soutien aux vaccins nouveaux ou sous-utilisés. 

Second vaccin préféré
Si l’approvisionnement du vaccin choisi en priorité est limité ou si ce vaccin est actuellement indisponible, prière d’indiquer ci-dessous une autre présentation vaccinale : 

La Guinée choisi en 2ème intention, le vaccin pentavalent DTCHepBHib en présentation mono dose sous forme lyophilisée
· Veuillez compléter les tableaux 6.3 – 6.4 pour la nouvelle présentation vaccinale. 
Tableau 6.3 bis: Caractéristiques de la vaccination avec le nouveau vaccin
	Vaccin : Lyophilisé mono dose
	Utiliser les données contenues dans :
	 
	2008
	2009
	2010
	2011

	Nombre d’enfants devant recevoir la troisième dose de vaccin
	Tableau 3.4
	#
	73 445

	339 755

	349 268

	359 048


	Couverture vaccinale cible pour la troisième dose
	Tableau 3.4
	#
	20
	90
	90
	90

	Nombre d’enfants devant recevoir la première dose de vaccin
	Tableau 3.4
	#
	80 789
	358 631
	368 672
	378 995

	Estimation du facteur de perte vaccinale
	Annexe 2a ou 2b

Tableau E - feuille 5
	#
	1,11
	1,05
	1,05
	1,05

	Quote-part du pays par dose *
	Annexe 2a ou 2b

Tableau D - feuille 4 
	$
	0,15
	0,15
	0,15
	0,20


· Le prix total par dose inclut le coût du vaccin, plus les frais de transport, les fournitures, l’assurance, les frais généraux, etc.

Tableau 6.4 bis: Part des fournitures financée par le pays (et estimation du coût, $US)

	
	 
	2008
	2009
	2010
	2011

	Nombre de doses de vaccin
	#
	13 700
	54 700
	51 800
	75 500

	Nombre de seringues autobloquantes
	#
	14 000
	58 300
	54 800
	79 800

	Nombre de seringues de reconstitution
	#
	15 200
	60 700
	57 500
	83 800

	Nombre de réceptacles de sécurité
	#
	325
	1 325
	1 250
	1 825

	Valeur totale du cofinancement du pays
	$
	$50 500
	$202 000
	$175 000
	$240 000


Tableau 6.5bis: Part des fournitures achetées par GAVI Alliance (et estimation du coût, $US)

	
	 
	2008
	2009
	2010
	2011

	Nombre de doses de vaccin
	#
	322 600
	1 290 300
	1 117 500
	1 1256 000

	Nombre de seringues autobloquantes
	#
	329 700
	1 374 900
	1 181 800
	1 191 400

	Nombre de seringues de reconstitution
	#
	358 100
	1 432 200
	1 240 500
	1 250 500

	Nombre de réceptacles de sécurité
	#
	7 650
	31 175
	26 900
	27 125

	Valeur totale cofinancée par GAVI 
	$
	$1 189 000
	$4 765 500
	$3 788 000
	$3 591 500


· Complétez également les feuilles de calcul Excel (annexe 2a ou annexe 2b) pour la nouvelle présentation et joignez-les au formulaire de demande.
Achat et gestion des vaccins nouveaux ou sous-utilisés 
a) Veuillez indiquer la manière dont les fonds seront utilisés et gérés, y compris les achats de vaccins (GAVI s’attend à ce que la plupart des pays achètent leurs vaccins et matériel d’injection par le biais de l’UNICEF) :
Les fonds pour l’introduction du pentavalent seront versés au compte du CCIA :BICIGUI 09842 076878-001-18  ouvert selon le formulaire bancaire fourni à GAVI dans le cadre de l’introduction du vaccin antiamarile. Ce fond sera géré par le CCIA.
Le PEV fournit au CCIA pour approbation, un budget prenant en compte toutes les activités prévues dans le plan d’introduction du nouveau vaccin. Le suivi de la mise en œuvre sera assuré par le CCIA  lors des sessions prévues à cet effet.

Le vaccin sera acheté par le biais de l’UNICEF en utilisant l’Initiative d’Indépendance Vaccinale pour la part du gouvernement.

b) S’il est fait appel à un autre mécanisme pour l’achat et la livraison des fournitures (qu’elles soient financées par le pays ou par GAVI Alliance), prière de joindre les pièces justificatives suivantes :
c) Veuillez décrire l’introduction des vaccins (se référer au PPAC)

Les objectifs de couverture vaccinale du pentavalent (DTC- Hb3+Hib) sont étroitement liés à la stratégie d’introduction que le pays a adopté. Il a été entendu que l’introduction du pentavalent (DTC- Hb3+Hib) dans le PEV de Guinée se fera d’emblée dans l’ensemble du pays, compte tenu de l’expérience acquise dans l’introduction du vaccin antiamaril en 2002 et Hépatite B en 2006 dans le PEV de routine.
Les activités retenues sont:

· Plaidoyer auprès des autorités administratives, sanitaires, politiques et des leaders d’opinion

· Elaboration des modules de formation des agents de santé sur la maladie et le vaccin (adaptation des modules de l’OMS) 

· Adaptation des outils de gestion (cartes de vaccination, fiches infantiles, fiches de notification, rapports SNIGS, fiche de notification des MAPI

· Elaboration des indicateurs de monitorage de la vaccination au pentavalent et leur incorporation dans le fascicule de monitorage mensuel et semestriel des centres de santé

· Renforcement de la chaîne de froid centrale (capacité de stockage en positif) et la CDF de Labé
· Suivi-évaluation des activités 
· Pré positionnement du vaccin et du matériel de vaccination dans les centres de santé

· Introduction effective du pentavalent dans  les 8 régions administratives.
d) Indiquez comment les fonds devraient être transférés par GAVI Alliance (le cas échéant)

Versement intégral au compte du CCIA une fois pour supporter l’introduction du pentavalent 
e) Indiquez comment les quotes-parts seront versées (et le responsable de cette opération)
Selon le règlement des cycles de budgétisation et de financement internes, le Gouvernement versera normalement sa quote-part du financement sur le compte bloqué ‘’Initiative de l’Indépendance Vaccinale’’ du Ministère de la Santé qui est déjà fonctionnel. 
Le Gouvernement accepte d’effectuer ses achats par le mécanisme d’Initiative d’indépendance vaccinale auprès de la Division des approvisionnements de l’UNICEF (Copenhague) qu’il choisit comme fournisseur officiel pour l’achat de toutes les fournitures détaillées dans la demande de soutien. 

La Personne responsable du mécanisme de l’I.I.V est le DAFF du Ministère de la Santé 

f) Veuillez décrire comment la couverture du nouveau vaccin sera surveillée et déclarée (se référer au PPAC)
La couverture pour le vaccin DTC-Hep-Hib sera contrôlée à  travers : 

· Les rapports SNIGS, les rapports des centres de santé, des districts sanitaires et du niveau central.

· Les réunions du CCIA

· Le monitorage mensuel par antigène et le monitorage semestriel

· La revue annuelle du programme

· La supervision à tous les niveaux

· Les enquêtes de couverture vaccinale
Subvention pour l’introduction de vaccins nouveaux ou sous-utilisés
Tableau 6.5: calcul de la somme forfaitaire
	Année de l’introduction du nouveau vaccin
	N° de naissances (voir tableau 3.4)
	Montant par naissance en $US
	Total en $US

	2008
	400 274
	$ 0,30
	120 082


Veuillez indiquer dans les tableaux ci-dessous comment ce montant
 sera utilisé pour financer le coût de l’introduction de vaccins et les activités préparatoires essentielles (se référer au PPAG). 
Tableau 6.6: Coût (et financement) pour introduire le premier vaccin préféré ($US) 
	Poste budgétaire
	Besoins totaux pour l’introduction du nouveau vaccin
	Besoins financés avec la subvention pour l’introduction des vaccins nouveaux ou sous-utilisés

	
	US$
	US$

	Formation
	37 000
	37 000

	Mobilisation sociale, IEC et plaidoyer
	50000
	20 000

	Renforcement de la logistique et de la chaîne de froid
	20 000
	25 000

	Approvisionnement et distribution des vaccins
	10 000
	10 000

	Adaptation des outils  
	50 000
	10 000

	Suivi/Evaluation
	18 000
	18 000

	Autre (veuillez préciser)
	
	

	Autre (veuillez préciser)
	
	

	Autre (veuillez préciser)
	
	

	Autre (veuillez préciser)
	
	

	Total
	185 000
	120 000


· Si nécessaire, veuillez compléter le formulaire bancaire (annexe 1). 
Prière de compléter un tableau similaire au tableau ci-dessus pour le vaccin de deuxième choix (le cas échéant) et de l’intituler 
Table 6.7: Coût (et financement) pour introduire le vaccin de deuxième choix ($US)
7. Observations et recommandations additionnelles de l’organe national de coordination (CCIA) 

· Pour l’introduction du vaccin Hib/Pentavalent dans  le PEV de routine ; au vu du fardeau épidémiologique de la maladie en Guinée, le CCIA appuie vigoureusement cette demande d’introduction de ce nouveau vaccin en 2008.

· Pour un renforcement du PEV en Guinée, le CCIA a fortement recommandé, comme indiqué dans le PPAC : 

· l’amélioration de la gestion du PEV à tous les niveaux

· le renforcement du système de surveillance et de contrôle des maladies cibles du PEV 

· une plus forte mobilisation sociale en faveur du PEV

· une meilleure gestion des vaccins et de la chaîne de froid
L’atteinte de ces  objectifs demande :

· une formation / recyclage du personnel

· une meilleure supervision des activités et la motivation des agents

· le renforcement du partenariat avec le secteur privé et les ONG (mobilisation de ressources humaines, matérielles et financières)

· Poursuivre la mise en oeuvre de la politique de sécurité des injections (seringues autobloquantes ...)
· Un plaidoyer et une campagne d’information de la population pour créer la demande du vaccin pentavalent.

· La mise en oeuvre des approches GIVS et ACD  conformément  à la vision et aux stratégies sous –régionales de réduction de la morbidité et la mortalité dues aux maladies évitables  par la vaccination. 

8. Documents à fournir pour chaque type de soutien
	Type de soutien
	Document
	NUMÉRO DE DOCUMENT 
	Durée*

	TOUS
	Formulaire conjoint de déclaration OMS/UNICEF (les deux derniers)
	1
	2ans

	TOUS
	Plan pluriannuel global (PPAG)
	2
	5ans

	TOUS
	Comptes-rendus avalisés des réunions de l’organe national de coordination au cours desquelles la demande de soutien à GAVI a été approuvée
	3
	NA

	TOUS
	Comptes-rendus avalisés des réunions du CCI/CCSS au cours desquelles la demande de soutien à GAVI a été examinée
	3
	NA

	TOUS
	Comptes-rendus des trois dernières réunions du CCI/CCSS 
	4
	NA

	TOUS
	Plan de travail du CCI/CCSS pour les 12 prochains mois
	5
	1 an

	Sécurité des injections
	Politique nationale relative à la sécurité des injections, couvrant l’élimination sans risque des déchets médicaux (si elle est distincte du PPAG)
	- (disponible au secrétariat de GAVI)
	

	Sécurité des injections
	Plans d’action visant à améliorer la sécurité des injections et l’élimination sans risque des déchets pointus et tranchants (s’ils sont distincts du PPAG)
	- (disponible au secrétariat de GAVI)
	5 ans

	Sécurité des injections
	Pièces justifiant la conformité du fournisseur de remplacement avec les exigences de l’OMS (si les fournitures ne sont pas achetées par l’intermédiaire de l’UNICEF)
	-
	N/A

	Vaccins nouveaux ou sous-utilisés
	Plan d’introduction du nouveau vaccin (s’il n’est pas déjà inclus dans le PPAG)
	6
	1 an


* Le cas échéant, prière d’indiquer la durée du plan, du document ou de l’évaluation. 

ANNEX 1

	

	
[image: image1]                     Formulaire bancaire

	

	SECTION 1 (À compléter par le bénéficiaire)

	
	

	Conformément à la décision en matière de soutien financier que GAVI Alliance a prise en date du . . . . . . . . . , le Gouvernement de  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

demande par la présente qu’un versement soit effectué par transfert bancaire électronique selon les modalités ci-après :


	Nom de l’institution :

(Titulaire du compte)
	MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

	Adresse :
	

	
	B.P 585

	
	

	Ville – Pays :
	Conakry, République de Guinée

	Téléphone :
	(224) 60 26 73 77
	Fax :
	

	Montant en $US :  
	( À compléter par le Secrétariat de GAVI )
	Devise du compte bancaire :
	

	À créditer à :       Titre du compte
	COMPTE ORDINAIRE

	N° du compte :
	 09842 076878-001-18

	À :                    Nom de la banque
	BANQUE INTERNATIONALE POUR LE COMMERCE ET L’INDUSTRIE EN GUINEE (BICIGUI)

	
	

	Le compte doit-il être utilisé exclusivement par ce programme ?
	OUI  (  X )    NON   (   )

	Qui assure la vérification du compte ?
	

	Signature du responsable gouvernemental autorisé : Disponible a GAVI
Par sa signature, le responsable autorisé confirme que le compte bancaire mentionné ci-dessus est connu du Ministère des Finances et qu’il est sous le contrôle du Vérificateur général des comptes.



	
Nom:
	
	Cachet :



	Titre:
	
	

	Signature:
	
	

	Date:
	
	

	Adresse et téléphone:
	
	

	Fax:
	
	

	Adresse e-mail:
	
	


	SECTION 2 (À compléter par la banque) 

	

	ÉTABLISSEMENT FINANCIER
	BANQUE CORRESPONDANTE 

(aux États-Unis d’Amérique)

	Nom de la banque :
	
	

	Nom de l’agence :
	
	

	Adresse :

	
	

	
	
	

	Ville – Pays :
	
	

	
	
	

	Code Swift :
	
	

	Code de tri :
	
	

	N° ABA :
	
	

	Téléphone :
	
	

	Fax No.:
	
	

	Personne de contact à la banque (nom et téléphone) :
	
	

	
	
	

	Je certifie que le compte N°. . . . .. . . . . . est  enregistré au nom de (nom de l’institution) . . . . . . Programme Elargi de Vaccination. . . . auprès du présent établissement bancaire.

	Le compte doit porter la signature conjointe d’au moins …… (nombre de signataires) des personnes autorisées ci-après :
	Nom du représentant autorisé de la banque 

	1  Nom :
Titre :
	
	Signature:                    
	

	
	
	Date:
	

	2  Nom :
Titre :
	
	Cachet :

	
	
	

	
3  Nom :
Titre :
	
	

	
	
	

	4  Nom :
Titre :
	
	

	
	
	


LETTRE D’ACCOMPAGNEMENT
(A compléter par le représentant de l’UNICEF sur du papier à en-tête)
Destinataire : Secrétariat de l’Alliance GAVI 

                                                           



À l’att. du Dr Julian Lob-Levyt

                                                           



Secrétaire exécutif
                                                           



C/o UNICEF

                                                           



Palais des Nations

                                                           



CH 1211 Genève 10

                                                           



Suisse
	Ce jour, le ………………………………, j’ai reçu l’original du FORMULAIRE BANCAIRE, lequel est annexé à la présente.

Je certifie que ledit formulaire porte effectivement la signature des fonctionnaires suivants :


	
	Nom
	
	
	Titre

	Agent du Gouvernement autorisé
	Dr Momo CAMARA
	
	
	Secrétaire Général Ministère de la Santé

 Président du CCIA

	Représentant de la banque autorisé 
	
	
	
	

	

	                                    

	Signature du représentant de l’UNICEF :



	Nom
	Dr Mohamed CISSE

	Signature
	

	Date
	

	
	


Directions Préfectorales/Communales de la santé / CTPS/CTCS





Directions Régionales de la santé / CTRS





Ministère de la Santé  publique





Secrétariat Général / CTC





CCIA











� Comité de coordination interagences ou comité de coordination du secteur de la santé, selon les cas.


� Formule permettant de calculer le taux de perte d’un vaccin (en pourcentage) : [ ( A – B ) / A ] x 100.  A étant = au nombre de doses distribuées conformément aux registres de fourniture, avec correction de l’ensemble des stocks à la fin de la période de fourniture; B étant =  au nombre de vaccinations effectuées avec le même vaccin au cours de la même période. Pour les nouveaux vaccins, voir tableau (  après le tableau 7.1.


� Le tableau D1 doit être utilisé pour le premier vaccin, les tableaux D2 et D3 pour les deuxième et troisième vaccins cofinancés par le pays. 


� La subvention sera calculée sur la base d’un montant de $US 0,30 par naissance annuelle, avec un montant minimal de $US 100 000.
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